
3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les activités d'une tour de
forage exercées en mer ne constituent un établissement stable que si les
activités sont exercées pendant une période ou des périodes excédant au total
90 jours au cours de toute période de 12 mois. Toutefois, les activités
exercées par une entreprise liée à une autre entreprise au sens de l'article 9
sont considérées, au sens du présent paragraphe, comme étant exercées par
l'entreprise à laquelle elle est liée, si les activités en question sont
substantiellement les mêmes que celles exercées par cette dernière entreprise.

4. Nonobstant les dispositions de l'article 13, un gain en capital sur une tour de
forage utilisée pour les activités mentionnées au paragraphe 3, qu'un résident
d'un État contractant est considéré tirer lorsque les activités de la tour cessent
d'être assujetties à l'impôt dans l'autre État contractant, est exonéré d'impôt
dans cet autre État.

ARTICLE 28

Membres des missions diplomatiques
et nstes consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux
privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou
postes consulaires en vertu soit des règles générales du droit international, soit
des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'artidle 4, une personne physique qui est membre d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État
contractant qui est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est
considérée, aux fins de la Convention, comme un résident de l'État accréditant
à condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes obligations,
en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu, que les résidents de cet
État

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs
organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une
mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente
d'un État tiers ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le territoire
d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre État
contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que les résidents desdits États.

ARTICLE 29

Friendeon territoriale

1. La présente Conventions peut être étendue, telle quelle ou avec les
modifications nécessaires, à toute partie du territoire des États contractants qui
est spécifiquement exclue du champ d'application de la Convention ou à tout
État ou territoire dont l'un des États contractants assume les relations
internationales, qui perçoit des impôts de nature analogue à ceux auxquels
s'applique la Convention. Une telle extension prend effet à partir de la date,
avec les modifications et dans les conditions, y compris les conditions relatives
à la cessation d'application, qui sont fixées d'un commun accord entre les
États contractants par échange de notes diplomatiques ou selon toute autre
procédure conforme à leurs dispositions constitutionnelles.


